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ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 
ETABLI A L’OCCASION D’UNE VENTE 

 
Selon l’arrêté du 18 novembre 2013 portant reconnaissance de la norme NF P45-500  

en application des dispositions de l’article 1er de l’arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle  
et la méthode de réalisation de l’état de l’installation intérieure de gaz 

et l’arrêté du 12 février 2014 modifiant l'arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle  
et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz 

et norme AFNOR NF P45-500 de janvier 2013 

 
ETABLI LE LUNDI 15 NOVEMBRE 2021 

 
 

PROPRIETAIRE 

Nom : M. GILBERT  
Adresse : 19 RUE JEAN AUBERT 

51100 REIMS 
 
 

DOSSIER N°: 21-JPC-11-152 
 
 

ADRESSE DES LOCAUX VISITES 

 

APPARTEMENT RDC 
19 RUE JEAN AUBERT 

51100 REIMS 

 
 

Conclusion 

 L’installation ne comporte aucune anomalie. 

 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement. 

 L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 

 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 

 L’installation comporte une anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic ou 
le bailleur social sous le contrôle du distributeur de gaz. 

 

Durée de validité du rapport : 3 ans , rapport valide jusqu’au 14/11/2024 
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IMPORTANT 

 
Ce rapport est destiné à être produit lors de la signature d’une promesse de vente ou d’acquisition d’un bien immobilier.  
 

 
Suivant la norme NF P45-500, « la responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement engagée en cas d’accident ou d’incident 

ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l’installation n’ayant pu être contrôlée. La responsabilité de l’opérateur 
ayant réalisé le diagnostic se limite aux points effectivement vérifiés, les contrôles réalisés ne préjugent pas de la 
conformité de l’installation » : veuillez consulter les chapitres concernant les locaux non visités et les points de contrôles 
non vérifiables.  
Obligations et responsabilités du donneur d’ordre ou son représentant : 
Préalablement à la réalisation du diagnostic, le donneur d’ordre ou son représentant : 

• Communique au diagnostiqueur les coordonnées des occupants, les coordonnées du titulaire du contrat de fourniture de gaz 
et le numéro de Point de Comptage Estimation, ou du point de livraison ou du compteur de gaz (éléments disponibles sur les 
factures de gaz) ; 

• Informe ou fait informer par l’opérateur de diagnostic, les occupants éventuels des locaux de la date et de l’heure du 
diagnostic ; 

• Conseille aux occupants éventuels d’être présents lors du diagnostic ; 

• Leur demande, ou s’il est lui-même l’occupant, fait en sorte que les appareils d’utilisation présents puissent être mis en 
marche ou arrêtés par une personne désignée par l’occupant. 

• Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d’ordre ou son représentant : 

• Fait en sorte que tous les locaux concernés et leurs dépendances seront accessibles ; 

• S’assure que l’installation est alimentée en gaz 

• S’assure que les appareils d’utilisation présents seront en service. 
Si l’une des obligations ci-dessus n’est pas satisfaite, le diagnostic ne pourra être réalisé en totalité (tests de fonctionnement ou 
d’étanchéité impossibles, etc.) Nous consignerons donc dans le rapport de visite chaque impossibilité et les motifs correspondants. 
Le cas échéant, le donneur d’ordre présente l’attestation de contrôle de vacuité du conduit de fumées ainsi que celle du contrat 
d’entretien de la chaudière. 
Domaine d’application 
Le champ d’application du diagnostic porte sur l’installation intérieure de gaz telle que définie dans l’article 2 de l’arrêté du 2 août 1977 
modifié relatif aux règles techniques et de sécurité applicable aux installations de gaz combustible et d’hydrocarbures liquéfiés situées 
à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs dépendances. 
Le diagnostic concerne toutes les installations de production individuelle de chaleur ou d’eau chaude sanitaire, quelle que soit la 
puissance, faisant partie de l’installation intérieure de gaz. En outre, il concerne les installations d’appareils de cuisson s’ils sont 
desservis par une installation fixe. 
Le diagnostic porte sur les quatre domaines clés de l’installation intérieure de gaz suivants : 

• la tuyauterie fixe ; 

• le raccordement en gaz des appareils ; 

• la ventilation des locaux ; 

• la combustion. 
Le diagnostic des installations intérieures de gaz ne concerne pas : 

• l’alimentation en gaz des chaufferies ou des mini chaufferies destinées à la production collective de chaleur ou d’eau chaude 
sanitaire (ECS) telles que définies à l’article 2 de l’arrêté du 2 août 1977 ; 

• le contrôle et la vérification du fonctionnement des dispositifs de sécurité collective (DSC) équipant les installations de VMC 
GAZ ; 

• le contrôle de l’état du conduit de fumée. Seule la présence manifeste du conduit et l’état du conduit de raccordement sont 
contrôlés ; 

• Les appareils de cuisson à poste fixe alimentés en gaz directement par tube souple ou tuyau flexible relié à une bouteille 
butane ; 

• Les appareils de chauffage mobiles alimentés par une bouteille butane ; 

• Le contrôle du fonctionnement des fours à gaz. 
Les anomalies : 
Les anomalies constatées sur l’installation sont classées par la norme NF P45-500 (Janvier 2013) en quatre catégories, selon leur 
gravité. Selon le cas, la conduite à tenir est évidemment différente. 
Propriétaire et diagnostiqueur ont tous deux des obligations : le gaz peut tuer, en cas de danger il faut agir avant l’accident. 
Elles sont de quatre types : 

• Type DGI (Danger Grave et Immédiat) : l’installation présente une anomalie suffisamment grave pour que l’on interrompe 
aussitôt 

• l’alimentation en gaz jusqu’à suppression du ou des défauts constituant la source du danger ; 

• Type A2 : l’installation présente une anomalie dont le caractère de gravité ne justifie pas que l’on interrompe aussitôt la 
fourniture 

• de gaz, mais qui est suffisamment importante pour que la réparation soit réalisée dans les meilleurs délais ; 

• Type A1 : l’installation présente une anomalie à prendre en compte lors d’une intervention ultérieure sur l’installation 

• Type 32c : la chaudière est de type VMC GAZ et l’installation présente une anomalie relative au dispositif de sécurité 
collective (DSC) qui justifie une intervention auprès du syndic ou du bailleur social par le distributeur de gaz afin de s’assurer 
de la présence du dispositif, de sa conformité et de son bon fonctionnement. 
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A. DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 
 
Code postal  : 51100  Commune : REIMS  
Adresse : 19 RUE JEAN AUBERT 
Accès  :  
Référence cadastrale : Section : non communiqué Parcelle : non communiqué 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété :  

En copropriété  : Oui 
N° de lots  : Appartement (N° 0353), OS (N° 1111447) 

Type de bâtiment  : Appartement / Habitation (Parties privatives d'immeuble collectif d'habitation) 

 
Visite réalisée  : 15/11/2021 à 10H30 

 
principale 

Nature du gaz distribué  : Gaz Naturel 
Distributeur de gaz : GrDF 
Installation alimentée en gaz  :  

 Présence d’un compteur en fonctionnement 

 
 

B. DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 
 

• Désignation du propriétaire de l’installation intérieure de gaz :  
 

Nom  : M. GILBERT 
Prénom  :  
Adresse : 19 RUE JEAN AUBERT - 51100 REIMS 
 

• Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre :  
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :  
Nom  :  CITYA REIMS 
Prénom  :  
Adresse : COURS LANGLET - 51100 - REIMS 
 

• Titulaire du contrat de fourniture de gaz :  
Installation :  principale 
Nom  : M. GILBERT 
Prénom  :  
Adresse : 19 RUE JEAN AUBERT - 51100 REIMS  N° de téléphone :  

 Numéro de point de livraison gaz ou  
 Numéro du point de comptage estimation (PCE) à 14 chiffres ou  
 à défaut le numéro de compteur : 125865 

 
 

 

C. DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 
 

• Identité de l'opérateur de diagnostic :  
Nom: PORIGNAUX 
Raison sociale et nom de l'entreprise : DIAG1PACT 
Adresse : 21, Rue Joliot Curie 
BP 66 51571 REIMS CEDEX 
Numéro SIRET : 444 997 779 00046 
 
Désignation de la compagnie d'assurance 
Numéro de police et date de validité : AXA FRANCE N°10583929904 valide jusqu'au 31/12/2021 
 
Certification de compétence délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATION 

Immeuble Le Guillaumet 
60 Avenue Charles de Gaulle - 92800 PUTEAUX 

N° de certification et limite de validité : N° 8623580 valide du 22/09/2020 au 23/07/2027 
 
Norme méthodologique ou spécification technique utilisée : NF P45-500 
Le diagnostic a été réalisé à l’aide d’un contrôleur gaz KIMO de numéro de série  étalonné le 01/12/2020 

 
 

D. IDENTIFICATION DES APPAREILS 
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Genre (1), 
Marque 
Modèle  

Type (2) 
Puissance en 

kw 
Installation Localisation 

Observations 
anomalie, débit calorifique, taux de Co mesuré(s), 
motifs de l’absence ou de l’impossibilité de 
contrôle pour chaque appareil concerné 

Chaudière 
Saunier Duval 
 

B-
Raccordé 

21 kW principale  

Aucune anomalie 
Appareil en service 
Alimenté en GN 
Taux Co : 0 ppm 
Débit : 38 l/mn 

Cuisinière 
 

A-Non 
Raccordé 

 principale  
Aucune anomalie 
Appareil en service 
Alimenté en GN 

(1) Cuisinière, table de cuisson, chauffe-eau, chaudière, radiateur... 
(2) Non raccordé - Raccordé - Etanche. 

 
 
 

E. IDENTIFICATION DES BATIMENTS ET PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET VOLUMES) 
N'AYANT PU ETRE CONTROLES ET MOTIFS  

 

Locaux et parties d’ouvrages non visités : Toutes les parties d'immeuble ont été visitées 
 

Niv Zone/Bât Pièce Justification 
   Toutes les parties 

d'immeuble ont été 
visitées 

  

 
 
 

F. CONSTATATIONS DIVERSES 
 
Conformément aux règles élémentaires de sécurité et d’usage concernant les installations intérieures gaz, il est de la responsabilité du propriétaire de 
faire contrôler la vacuité des conduits de fumées et de faire entretenir régulièrement l’installation par un professionnel qualifié. 
Installation : principale 

 Absence de contrôle apparent de l’étanchéité de l’installation par lecture de débit, mais certains raccords ont été vérifiés à l’aide d’un produit 
moussant. 

 
  Attestation de contrôle de moins d'un an de la vacuité des conduits de fumées non présentée (Rappel : l’entretien des appareils et  le contrôle 
annuel de la vacuité des conduits de fumées est obligatoire) 
  Justificatif d’entretien de moins d'un an de la chaudière non présenté  
 
 

 

 
 L’installation ne comporte aucune anomalie. 
 L’installation comporte des anomalies de type A1 qui devront être réparées ultérieurement. 
 L’installation comporte des anomalies de type A2 qui devront être réparées dans les meilleurs délais. 
 L’installation comporte des anomalies de type DGI qui devront être réparées avant remise en service. 

 
Tant que la (ou les) anomalie(s) DGI n’a (ont) pas été corrigée(s), en aucun cas vous ne devez rétablir l’alimentation en gaz de 
votre installation intérieure de gaz, de la partie d’installation intérieure de gaz, du (ou des)  appareil(s) à gaz qui ont été 
isolé(s) et signalé(s) par la ou les étiquettes de condamnation.  
 

 L’installation comporte une  anomalie 32c qui devra faire l’objet d’un traitement particulier par le syndic ou le bailleur social sous le 
contrôle du distributeur de gaz   

 
 

G. ACTIONS DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS DE DGI 
Non concerné 
 

 

H. ACTIONS DE L’OPERATEUR DE DIAGNOSTIC EN CAS D’ANOMALIE 32C 
Non concerné : Aucune anomalie 32c n’a été trouvée 
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Cachet de l’entreprise  Dates de visite et d'établissement de l'état  de 
l’installation de gaz 

 

Visite effectuée le : 15/11/2021 à 10H30  
 
Etat rédigé à REIMS CEDEX         Le lundi 15 novembre 
2021 
 
Nom PORIGNAUX 
 
Signature de l’opérateur 
 

 

  
 

ANNEXES 
 
Annexes réglementaires 
 
 
Décret n° 2016-1104 du 11 août 2016 - Article 4 : Un état de l'installation intérieure de gaz, réalisé selon les exigences de 
l'article L. 134-6 du code de la construction et de l'habitation (vente), tient lieu d'état de l'installation intérieure de gaz 
prévu à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, s'il a été réalisé depuis 
moins de six ans à la date à laquelle ce document doit être produit. 
 
Arrêté du 18 novembre 2013 portant reconnaissance de la norme NF P45-500 en application des dispositions de l’article 1er de l’arrêté 
du 6 avril 2007 modifié définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de l’installation intérieure de gaz 
 
Décret 2008-1231 du 27 novembre 2008 relatif à la prévention des intoxications par le monoxyde de carbone 
 
Arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure de gaz  
 
Arrêté du 25 avril 1985 relatif à la vérification et à l’entretien des installations collectives de ventilation mécanique contrôlée gaz (VMC 
GAZ) 
 
Arrêté du 02/08/1977 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combustible et d'hydrocarbures 
liquéfiés situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation ou de leurs dépendances (JO du 24 août 1977). 
 

Décret no 2006-1147 du 14 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique et à l’état de l’installation intérieure de 
gaz dans certains bâtiments : 
« Art. R. 134-6. − L’état de l’installation intérieure de gaz prévu à l’article L. 134-6 est réalisé dans les parties privatives des locaux à usage d’habitation 
et leurs dépendances. » 
« Art. R. 134-7. − L’état de l’installation intérieure de gaz décrit, au regard des exigences de sécurité : 
a) L’état des appareils fixes de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire ou mettant en œuvre un moteur thermique, alimentés par le gaz ; 
b) L’état des tuyauteries fixes d’alimentation en gaz et leurs accessoires ; 
c) L’aménagement des locaux où fonctionnent les appareils à gaz, permettant l’aération de ces locaux et l’évacuation des produits de combustion. 
L’état est réalisé sans démontage d’éléments des installations. Il est établi selon un modèle défini par arrêté conjoint des ministres chargés de la 
construction et de l’industrie. » 
« Art. R. 134-8. − Pour réaliser l’état de l’installation intérieure de gaz, il est fait appel à une personne répondant aux conditions de l’article L. 271-6 et 
de ses textes d’application. » 
« Art. R. 134-9. − Lorsqu’une installation intérieure de gaz modifiée ou complétée a fait l’objet d’un certificat de conformité visé par un organisme agréé 
par le ministre chargé de l’industrie en application du décret no 62-608 du 23 mai 1962 fixant les règles techniques et de sécurité applicables aux 
installations de gaz combustible, ce certificat tient lieu d’état de l’installation intérieure de gaz prévu par l’article L. 134-6 s’il a été établi depuis moins de 
trois ans à la date à laquelle ce document doit être produit. » 
 
Art. 3. − Un diagnostic réalisé avant l’entrée en vigueur du présent décret dans le cadre d’opérations organisées par des distributeurs de gaz et dont la 
liste est définie par arrêté du ministre chargé de l’énergie est réputé équivalent à l’état de l’installation intérieure de gaz prévue à l’article L. 134-6, s’il a 
été réalisé depuis moins de trois ans à la date à laquelle il doit être produit.  
 

Arrêté du 6 avril 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de l’installation intérieure de gaz 
« Art. 1er. − L’état de l’installation intérieure de gaz est réalisé dans les parties privatives des locaux à usage d’habitation et leurs dépendances en 
respectant les exigences méthodologiques suivantes : 
– préalablement à son intervention, l’opérateur de diagnostic identifie le client, collecte les informations concernant le bâtiment et s’assure lors de la 
prise de rendez-vous qu’il pourra avoir accès aux locaux; il s’assure auprès du client que celui-ci l’autorise à prendre toutes dispositions pour assurer la 
sécurité des personnes et des biens; 
– lors de la visite, l’opérateur de diagnostic examine l’installation intérieure de gaz, telle que définie par l’arrêté du 2 août 1977 susvisé, et notamment la 
tuyauterie fixe, le raccordement en gaz des appareils, la ventilation des locaux et la combustion, si l’installation est alimentée en gaz; 
– les anomalies constatées à l’occasion de la visite doivent être signalées au client. 
L’application de normes ou de spécifications techniques relatives à l’état des installations de gaz, en vigueur dans un Etat membre de la Communauté 
européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen, reconnues par le ministère en charge de la sécurité du gaz, est présumée 
satisfaire aux exigences méthodologiques susmentionnées. » 
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« Art. 2. − En complément des exigences méthodologiques définies à l’article 1er, la personne physique ou morale visée à l’article R. 271-1 du code de 
la construction et de l’habitation : 
– met en place et assure la pérennité d’un système d’enregistrement et d’archivage de l’ensemble des documents relatifs à son activité; 
– apporte les réponses appropriées aux réclamations ou plaintes qui lui sont adressées; 
– assure, par une maintenance régulière, la pérennité des caractéristiques techniques et, le cas échéant, métrologiques de l’appareillage utilisé pour la 
réalisation de l’état de l’installation intérieure de gaz. » 
 
« Art. 3. − L’état de l’installation intérieure de gaz donne lieu à la rédaction d’un rapport établi, en langue française, suivant le modèle fourni en annexe 1 
du présent arrêté. » 
 
« Art. 4. − Le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction et la directrice de l’action régionale, de la qualité et de la sécurité 
industrielle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. » 
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Annexe : Certificat de l’opérateur 
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Annexe : Attestation d’assurance 
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Attestation sur l’honneur 
 
J’atteste sur l'honneur être en situation régulière au regard des articles cités ci-dessous : 
 
« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les compétences 
ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une personne morale employant 
des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des compétences certifiées dans les mêmes 
conditions.  
 
« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du bâtiment 
et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique.  
 
« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme signataire de 
l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation.  
L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de l'organisme en cause, des exigences requises 
des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la surveillance des organismes certifiés. 
Un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic technique.  
 
« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités d'application du 
présent article.  
 
« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la 
garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance.  
 
« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui 
remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-6 et 
qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics 
composant le dossier.  
 
« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait :  
 
« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter les 
conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les conditions 
d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ;  
 
« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de l'article R. 271-1 
;  
 
« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4, à 
une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies aux articles R. 
271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6.  
 
« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. » 
  

- La présente attestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. 
Le lundi 15 novembre 2021 

 
Signature 
 

 
CAUDIN Jean-Philippe - Diag1pact 
 


